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L’an deux mille dix, le 1er Février à vingt et une heures, 
les Délégués des cinq communes, composant la Communauté de Communes de la Brie Boisée, 
légalement convoqués, se sont réunis à la Mairie de Pontcarré, 
sous la présidence de Madame Mireille MUNCH, Président en exercice. 

  
Etaient présents : 
 

Pour la Commune de FAVIERES, 
Madame Patricia CHARBOIS, Monsieur Morad FENNAS, Madame Josette LAUTIER, Monsieur Jean 
Claude MARTINEZ, Monsieur Philippe MURO.  
 

Pour la Commune de FERRIERES EN BRIE, 
Monsieur Serge GUINDOLET, Monsieur Dany ROUGERIE, Madame Martine FITTE-REBETE, Madame 
Geneviève GENDRE, Madame Mireille MUNCH.  
 

Pour la Commune de PONTCARRE, 
Monsieur Bruno LACROIX, Monsieur Tony SALVAGGIO, Monsieur Denis THOUVENOT, Madame 
Catherine TOURNUT, Madame Anne Marie VUILLAUME.  
 

Pour la Commune de VILLENEUVE LE COMTE, 
Monsieur Philippe BAPTIST, Madame Sabine BREDOUX, Monsieur Daniel CHEVALIER, Monsieur 
Franck PAILLOUX, Monsieur Jean Pierre SIVADIER. 
 

Pour la Commune de VILLENEUVE SAINT DENIS, 
Madame Sophie AUBRADOUR, Monsieur Gérard DEBOUT, Madame Laurence ORTEGA-MONTANT.  
 
Etaient absents non représentés : Madame Brigitte HAINSSELIN, Monsieur Jean Pierre GILLET..  
 
Représentant les cinq communes sus-mentionnées qui composent la Communauté de Communes de la Brie 
Boisée. 

 
 
 

Madame Mireille MUNCH ouvre la séance, procède à l’appel des Conseillers. 
Elle désigne un Secrétaire de Séance : Madame Catherine TOURNUT accepte cette désignation. 
 
 
 
 

Le Compte-rendu du Conseil du 7 Décembre 2009 est approuvé à l’unanimité. 
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I – Débat d’orientation budgétaire : 
 
En fonctionnement, les dépenses au BP 2010 sont les suivantes : 
 

Remarque : Suite au débat d’orientation budgétaire, certaines lignes budgétaires sont susceptibles d’être modifiées, à 
la marge, depuis la présentation à cette commission.  
 
- Séjours ski : 43 675,00 € 
Le montant correspond au coût réel dépensé par la Communauté de Communes une fois les recettes déduites.  
 
- Séjours été : 45 675,00 € 
Le montant correspond au coût réel dépensé par la Communauté de Communes une fois les recettes déduites.  
 
 
- CLSH Action Intercommunale : 3 000,00 € 
Il est proposé d’inscrire une somme afin de couvrir les dépenses liées aux manifestations entre les centres de loisirs.  
 
- CLETE de la Ville de Paris à Ferrières : 9 200,00 € 
 
- Semaine Eté : 3 350,00 € 
Somme allouée aux actions en faveur de la jeunesse et du sport 
 
- Brigade équestre Brie Boisée : 21 400,00 € 
Coût restant à la charge de la Communauté de Communes 
 
- Brigade équestre Marne&Gondoire : 24 750,00 € 
La Communauté de Communes set intégralement remboursée par la CA de Marne-et-Gondoire 
 
- Culturel : 46 500,00 € 
Le besoin de financement de l’association une fois déduit le solde en caisse est de 20 000 €.  Cette année il est proposé 
de ne pas « compter » sur la subvention du CG77. (environ 5 000 €). 
L’impression et la conception réalisées pour les manifestations culturelles ont été intégrées au chapitre  « culturel ».  
Les membres de la commission demandent que des efforts significatifs soient effectués afin de réduire le coût global 
de la communication. 
 
- Information/Communication : 33 100,00 € 
Dépenses à maîtriser.  Le surplus de 7 000 € du marché de conception doit être absorbé sur l’année 2010. Le prestataire 
a facturé à partir du montant minimum du marché. Un réajustement a été effectué en fonction des prestations réellement 
consommées.  
 
- Forestiers Juniors : 5 800,00 € 
 
- Chantiers-école :                                                                                              3 200, 00 € 
 
- Chantiers Verts :                                                                                              32 600,00 €  
Dépenses à maîtriser 
 
- Contrat CLAIR –1 Chargé de mission  3 900,00 € 
A partir de cette année la Communauté de Communes du Val Bréon porte le poste. La Brie Boisée participe donc à 
hauteur de 24.8 % sur 40 % du coût total : 3 000 € sur une année pleine.   
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I – Débat d’orientation budgétaire (Suite): 
 
- Association Nord Seine&Marne Initiatives                                                     1 500,00 € 
 
- Syndicat Transports Marne-la-Vallée 85 000,00 € 
Ce montant est définitif. Il a été confirmé par le Syndicat des Transports lors de la réunion du comité syndical du 
03/02/2010. 
  
 

-Transport à la Demande 10 000,00 € 
Coût estimé de la navette mise en place pour les personnes âgées à destination du Marché de Lagny-sur-Marne et du 
Minibus affrété par la Communauté de Communes à destination des centres commerciaux et des centres urbains.  
 
 
- Contrat CLAIR – FA N°8 Portage des repas 92 100,00 € 
Etant donné l’augmentation importante du nombre de plateaux repas il a été proposé de « tabler » sur 10 000 repas 
vendus par an. Les recettes sont aussi estimées sur les 10 000 plateaux repas soit 53 000 €.  
 
 
- Contrat CLAIR – FA N°9 Relais Assistantes Maternelles                            56 200,00 € 
Recettes à hauteur de 41 800 €. (CAF+ CG77)  
 
- Contrat CLAIR – FA N°3 Etude Enseignements artistiques                           1 800,00 € 
L’étude est terminée mais la demande de participation n’a été reçue qu’en 2010. 
     
 
-Etude Maisons de l’environnement                                                                  53 000,00 € 
Recettes à hauteur de 35 400 € (CRIDF+CG77)  
 
- TEOM  680 000,00 € 
Recettes équivalentes aux dépenses 
 
- Frais de fonctionnement Brie Boisée  456 835,00 € 
 
Les membres de la commission ont demandé d’être vigilant sur les frais d’affranchissements. Des économies 
doivent être réalisées. 
 
Total frais fonctionnement :  1 712 585,00 €. 
 
Recettes de fonctionnement :                                                                  1 682 580,00  €   
 
Il est proposé de tabler sur des recettes stables en raison de la réforme de la TP.     
Il convient donc de trouver 30 000 € d’économie afin d’équilibrer le budget. 
 
Il est à noter que cette opération est purement technique car les recettes devraient probablement augmenter et 
l’excédent de fonctionnement n’a pas été reporté.                    
 
 
����A ce jour l’excédent de fonctionnement est de 608 153,76 €.  
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I – Débat d’orientation budgétaire (Suite): 
 

Les dépenses d’investissements sont les suivantes : 
 

- Chantiers Verts :                                                                                        10 000,00 € 
Dépenses relatives au Broyeur suite au vol. 
 

- Amortissement subvention RAM – véhicule portage repas                        1 880,00 € 
 

Total frais d’investissement :                                                                    11 800,00 € 
 

Recettes d’investissement :                                                                       41 710,00  € 
-Amortissement immo :                                                                               41 710,00 €. 
 

����A ce jour l’excédent d’investissement est de 29 628,76 €.  
 
II – Sélection du prestataire pour l’étude sur les Maisons de l’Environnement 
 

Monsieur Daniel CHEVALIER présente les offres reçues dans le cadre de la consultation lancée par la Brie 
Boisée. Il explique que l’analyse n’est pas terminée et que par conséquent la décision sera prise lors du prochain 
conseil communautaire. Il souligne que d’ores-et-déjà des propositions se détachent assez nettement.  
Madame le Président prend note et rappelle toute l’importance de cette étude pour la Brie Boisée et pour le 
territoire.  
 

III – Point sur les marchés passés par délégation 
 

Madame le Président rappelle qu’en vertu du Code Général des Collectivités Territoriales une liste des marchés 
conclus par délégation doit être présentée régulièrement.  
 

Pour l’année 2009 les marchés passés par délégation : 
� Marché de services entre 20 000 € H.T et 49 999 € H.T : 
 

- Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage en matière financière et fiscale (15/10/09) : Cabinet 
Vincent-AUBELLE Consultants – 25 000 € H.T 

- Marché de fourniture et de livraison centralisée de repas à domicile (23/07/09) : Société Armor 
Cuisines – 46 300 € H.T 

- Marché de prestation intellectuelle : « Réflexion concertée sur les études d’impact du projet Villages-
Nature » (10/04/09) - Cabinet TEC CONSEIL - 27 189 € H.T  

 

IV – Sorties : Tarif du Rugby : 
 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BRIE BOISEE 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.5211-1, 
 

Considérant que la Communauté de Communes de la Brie Boisée organise une sortie « Rugby » à destination 
des 11-17 ans le 29 mai 2010 au Stade de France  

 

Considérant que la Communauté de Communes de la Brie Boisée prend en charge, l’encadrement, le transport 
et l’entrée aux manifestations,  

 

Considérant que la Communauté de Communes de la Brie Boisée a mis en place une régie de recettes afin 
d’encaisser les recettes de ces sorties, 

 

Vu le Budget, 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 
 

Article  Unique : Fixe le tarif de la sortie « Rugby » du 29 mai 2010 à 10 € par personne dans la tranche d’âges 
11-17 ans et 15 € à partir de 18 ans. 

 

Monsieur Franck PAILLOUX souligne que les élus devront se mobiliser pour encadrer cette manifestation car 
peu d’animateur seront disponibles.  
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V - Questions diverses : 
 
 

Solidarité : Madame le Président rappelle toute la tragédie qui s’est déroulée à Haïti. Elle propose aux élus de 
prendre connaissance des activités de l’association « Désir d’Haïti » (siège en Seine-et-Marne) afin de 
déterminer les modalités d’un éventuel partenariat. Une manifestation est prévue le 27 mars 2010 au Château de 
Ferrières-en-Brie. Cette association est financée par le Conseil Régional et le Conseil Général. 
Monsieur Gérard DEBOUT précise qu’il connait également une association « petits frères et sœurs d’Haïti » 
dont le siège est à Pontault-Combault et son Président réside à Villeneuve-St-Denis. 
  
Culture : Monsieur Philippe MURO fait un bilan 2009 et présente la programmation pour 2010. Il se félicite du 
succès rencontré par le Concert du Nouvel An qui a eu lieu le 17 janvier 2010.  
 

 Samedi 13 février 2010 à 15h00 à la salle des fêtes de Ferrières-en-Brie : SPECTACLE POUR 
ENFANTS : Shéhérazade et la 1002ème nuit. 

 
 Samedi 20 mars 2010 à 20h30 à la salle des fêtes de Favières : THEATRE : « On purge bébé » de 

Feydeau avec l’amicale des professions de santé de Chelles. 
 

 Dimanche 28 mars 2010 à 16h00 au Château de Ferrières : CONCERT DE PRINTEMPS : Avec le 
conservatoire Jean-Sébastien BACH de Bussy-St-Georges. 

 
 Dimanche 4 avril 2010 au matin dans toutes les communes de la Brie Boisée : CHASSE AUX ŒUFS 

DE PAQUES. 
 

 Du 10 au 12 avril 2010 à la Ferme de St Ouen à Favières : Exposition Jacques-Louis DAVID :     
Vernissage le 9 au soir, Ouverture au public le 10, 11 et 12 de 11h00 à 18h00 + Ouverture aux scolaires le 12. 

 
 Du 22 mai au 6 juin 2010 de 14h00 à 18h00 au Château de Ferrières : EXPO BRIE’ARTS. 

 
 Samedi 25 septembre 2010 à 20h30 à la salle des fêtes de Favières : FESTIVAL DE MUSIQUE – 

Tribute to Police. 
 

 Samedi 2 octobre 2010 à 20h30 à la salle des fêtes de Pontcarré : FESTIVAL DE MUSIQUE – Le 
Meilleur de la chanson française.. 

 
 Dimanche 10 octobre 2010 à 16h00 au Château : FESTIVAL DE MUSIQUE – Musiques de film. 

 
 Samedi 16 octobre 2010 à 20h30 à l’église de Villeneuve le Comte : FESTIVAL DE MUSIQUE – 

Gospel 
 

 Dimanche 7 novembre 2010 à 15h00 à la salle des fêtes de Villeneuve le Comte : THÉ DANSANT. 
 

 Les Vendredi 19 et Samedi 20 novembre à la salle des fêtes de Ferrières-en-Brie : WEEK-END DU 
RIRE : 

 
 Vendredi 19 novembre à 20h30 : Pièce humoristique 
 Samedi 20 novembre à 15h00 : Spectacle comique pour enfants 
 Samedi 20 novembre à 20h30 : Plateau d’humoristes 

 
 Samedi 18 septembre ou 11 décembre 2010 à 20h30 à la salle des fêtes de Villeneuve St Denis : 

THEATRE. 
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V - Questions diverses (Suite): 
 
Social : Monsieur Morad FENNAS informe les membres du conseil que la Brie Boisée souhaite participer au 
forum pour l’emploi du 3 juin qui est organisé par la Mission Locale de Roissy-en-Brie.  Ce forum sera ouvert à 
tous les demandeurs d’emploi. Les entreprises présentes auront réellement des offres d’emplois à pourvoir.                   
La participation de la Brie Boisée devrait être modeste (environ 1 000 € or communication et transport). Il 
propose qu’un service de transport soit mis en place pour les demandeurs d’emplois.  
Madame Mireille MUNCH souligne que le projet est très intéressant et que la mutualisation des moyens est 
souhaitable. Elle précise que l’objectif est que la Brie Boisée puisse organiser son propre forum de l’emploi. 
 
Mutualisation : Monsieur Franck PAILLOUX rappelle qu’une réunion portant sur la mutualisation des CLSH  
doit se dérouler le 2 février 2010. Il souligne toute l’importance de la mutualisation des moyens qui doivent 
permettre la mise en place de sorties. 
Il conclut et indique que la sélection pour les Séjours Eté a été effectuée. Les élus ont souhaité limiter les 
dépenses tout en proposant un séjour de qualité.  
 
Transport : Monsieur Tony SALVAGGIO fait le point sur les dossiers traités par le Syndicat de Transport de 
Marne-la-Vallée : Etude sur la mise en place d’une desserte le samedi sur la ligne 22, desserte de la ZAC du 
Bel’Air (Ferrières-en-Brie), renforcement de la ligne 32 (déjà effectuée), étude sur la mise en place d’un 
Transport à la Demande sur les communes de Favières, Villeneuve-St-Denis et Villeneuve-le-Comte.  
 
La séance est levée à  22h15. 
 . 
 

 

PROCHAIN CONSEIL : LUNDI 1er MARS 2010 A 21 H 00.  
 
 
 

Fait à PONTCARRE, le 9 Février 2010 
  
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Mireille MUNCH. 


